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ACCORD DE SECRET POUR LA COMMUNICATION 
D'INFORMATIONS A UN PARTENAIRE  

 
 
 
 
 
 
 
PRESENTATION DES PARTIES 
Le présent accord est établi, 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
 
 
 
 

L'INSTITUT NATIONAL de la RECHERCHE AGRONOMIQUE 
Ci-après dénommé "INRA" 
Etablissement public à caractère scientifique et technologique 
 
Ayant son siège : 147, rue de l'Université 

75338  PARIS CEDEX 07 
 
Ici représenté par Monsieur X 
en sa qualité de Directeur Général 

 
 
 
 
 
ET : 
 
 

Société..........................au capital de........................... 
Numéro SIRET :........................................................... 
Ci-après dénommé "LA SOCIETE" 
 
Ayant son siège : ......................................................... 
 
Ici représenté par :........................................................ 
En sa qualité de :.......................................................... 
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OBJET 
 
L'INRA est conduit à communiquer à LA SOCIETE des informations confidentielles concernant : 
 

. un logiciel dénommé ............................ 

. un brevet dénommé.............................. 

. une souche de...................................... 

. une molécule de .................................. 

. un procédé de...................................... 

. un prototype de.................................... 
 
ci-après dénommé LE PRODUIT 
 
LE PRODUIT est protégé par le (ou correspond au ) brevet n°...........déposé le.........en FRANCE et 
étendu dans les pays suivants : ................... 
LA SOCIETE a manifesté de l'intérêt pour LE PRODUIT et en  envisage une éventuelle exploitation 
industrielle. Dans ce but elle en souhaite .....................(un échantillon, un exemplaire, une copie, etc...) 
pour évaluation. 
 
 
CONFIDENTIALITE 
 
Etant donné le caractère confidentiel de ces informations, et de façon à assurer leur protection contre 
un emploi intempestif ou une divulgation non autorisée à des tiers, LA SOCIETE s'engage : 

1. A ne fournir ces informations qu'aux membres de son personnel permanent qui acceptent de 
se soumettre aux dispositions du présent accord de secret. 
2. A prendre toutes mesures raisonnables pour éviter que ce personnel ne divulgue à des tiers, 
sans autorisation écrite préalable de l'INRA, tout ou partie de ces informations. 
3. A ne pas déposer de demande de protection (dépôt de logiciel, brevet, ou tout autre titre de 
propriété industrielle) incluant ces informations. 
4. A ne pas utiliser ces informations dans le but d'une exploitation directe ou indirecte, sauf 
après accord de l'INRA. 

 
Les engagements liant LA SOCIETE et l'INRA en vertu du présent accord ne s'appliquent pas aux 
informations pour lesquelles LA SOCIETE pourrait prouver : 

1. Qu'elles sont dans le domaine public ou qu'elles y sont tombées sans faute de sa part. 
2. Qu'elle les détenait avant que l'INRA ne les lui ait communiquées. 
3. Qu'elle les détenait d'un tiers qui ne les aurait pas lui-même reçues de l'INRA. 
 

 
 
PROPRIETE INDUSTRIELLE 
 
Aucune des présentes dispositions ne peut être interprétée comme concédant à LA SOCIETE une 
licence et/ou un privilège quelconque, à quelque titre que ce soit, sur l'utilisation des informations. 
Tout usage des informations devra donc être subordonné à la signature préalable d'un accord 
spécifique entre l'INRA et LA SOCIETE. 
 
 
 
MANIPULATION - TRANSFORMATION DU PRODUIT 
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1. Il est expressément interdit de procéder à des manipulations ou transformations qui 
pourraient affecter les droits de l'INRA sur LE PRODUIT, sans l'accord écrit de l'INRA. 
2. LA SOCIETE n'est pas autorisée non plus à combiner, mélanger ou incorporer le PRODUIT 
avec un autre PRODUIT (biologique ou non) sauf pour les besoins de études prévues dans le 
cadre de cet accord. 
3. Dans le cas où LE PRODUIT, ou toute copie, dérivé, transformation est combiné, mélangé 
ou incorporé dans ou avec un autre PRODUIT sans qu'il puisse en être séparé sans dommage 
pour lui, l'INRA devient propriétaire du NOUVEAU PRODUIT par simple accession et LA 
SOCIETE renonce expressément, en son nom propre aussi bien qu'au nom de propriétaire de 
ce PRODUIT, à tout doit d'accession au PRODUIT de l'INRA, ou toute copie, dérivé ou 
transformation. 

 
 
NON RESPONSABILITE 
 

1. LE PRODUIT fourni ici est de nature expérimentale. L'INRA ne donne aucune garantie quant 
à son utilité, efficacité, non toxicité, sécurité pour une utilisation particulière. 
2. L'INRA décline toute responsabilité concernant les dommages provoqués par LE PRODUIT 
et L'INFORMATION, et par l'usage qui pourrait en être fait. 
3. LA SOCIETE s'engage à défendre, indemniser, innocenter l'INRA et ses employés de toute 
perte, réclamation, dommage, responsabilité, qui pourrait survenir notamment d'un tiers, mis en 
relation avec un utilisateur du PRODUIT et de L'INFORMATION. 

 
 
EXPLOITATION INDUSTRIELLE 
 
La Société aura un délai de.......mois à compter de la signature des présentes pour notifier par écrit à 
l'INRA son intérêt pour LE PRODUIT visé précédemment. 
En cas de réponse positive de la Société, un accord sera discuté entre les parties. En cas de non 
réponse de la Société  dans le délai contractuel, l'INRA considérera que la Société ne souhaite pas 
exploiter la technologie proposée. 
En cas de réponse négative ou de non réponse de la Société, celle-ci s'engage à restituer LE PRODUIT 
à l'INRA à l'échéance du délai contractuel précisé ci-dessus. 
 
 
DUREE 
 

1. Cet accord entrera en vigueur le jour de la signature par les deux parties. 
2. L'INRA se réserve le droit, à sa seule discrétion, d'arrêter cet accord sans préavis et d'exiger 
le retour du PRODUIT non utilisé. 
3. En tout état de cause, les obligations de confidentialité et de secret précisées dans cet 
accord et acceptées par LA SOCIETE seront maintenues tant que les informations et résultats 
ne seront pas tombés dans le domaine public. 
4. En foi de quoi, cet accord est mis à exécution, en deux copies, par la signature des 
représentants dûment autorisés des deux parties, en date, jour et mois précisés ci-après : 

 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
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L'Institut National de la Recherche Agronomique 
Représenté par : .......................................... 
Directeur Général de l'INRA 
 
 
Fait à Paris, le .......................... 

LA SOCIETE : .......................................... 
Représenté par : ...................................... 
Directeur de la Société 
 
 
Fait à...................., le ..................... 
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